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ADMINISTRATION
DE LA DEFENSE NATIONALE

Direction Générsle de la Sécurité des
Systèmes d'Informâtior

Rabat,

Délivré par L'autorité nationale des services de confiance pour les transactions électroniques
(Direction Générale de la Sécurité des Systèmes d'Information/Administrâtion de la Défense Nationale)

- En application des dispositions des articles 8 et l7 de la loi n"43-20 relative aux services de confiance pour les

transactions électroniques promulguee par le dahir n' l-20-100 du l6joumada I 1442(31 décernbre 2020).

Pour le :

DISPOSITIF QUALIFIE DE CRf,ATION DE SIGNATURE ET DE CACHET ELECTRONIQUE
(QSigCD/QsealCD)

REFERENCES D'EVALUATION

NOTES :

Ce ce i/icdt de confomité est ÿalide tanl que les référcnces d'éÿaludtioû awht perrnis de le déliwer k'onl pas subi de Dtodlication.
Tout changemenî doit être signalé iûmédiatement à la Direction Générule de la Sécutilé des Sÿstèmes d'lhlomation(DGSSl) :

lz prodxit doit êne utilisé coûformément aua condirions el resbictions d'utilisation déinies dans le rapport de certiltcalion selon la
norme « les Critères Cornùuns » ;

Le produit objet du ptésenl cerfirtcal ne peut êtrc considété comthe disposilifqualilié de cÉalion de signalure et de cachet électronique
au sens de la loi n"43-20 que si les données de céation de signatwe/cachet électroniqüe de l'utilisaleû y sofit consemées dans un
eùÿïonnerrrent de geslion enlièremeùt sous le conlrôle de celui-ci ;

k produit objet du pésent ce irtcal ne pert pos êtrc considété comme disposilif quafirté de céalion de sigruturc el de cachel

électronique at sens de kt loi n"43-20 lotsque le prcslaloie de serÿices de confance agréé l'utilise pour assurct la gestion des donües
de création de sigtatùre/cacher éleclrcnique pour le compte du signalaire/créaleur du cachel, mais il peut êlre utilisé comme composanl

d'un dispositifqual{ié de créotion de sigûtùe/cachet électronique lequel doit êtrc attesté pat üh certilîcat de confomilé délivré par la
DGSSI conlormènent à la réglemenlation en vigueur :

Iorsque les coùditions selon lesquelles ce certiJicat de confonnité o élé déliÿrë ne sorll plus téunies ou qu'elles onl bi des

modiîcotions ullérieures, oÿ par tout aulre foit porté à ln con aissance de lo DGSSI et remeltant en couse lo confornité du dispositif y
associé aux exigences de la loi n" 43-20, celle-ci procède aÿ retrait de ce ce ificat ;

La ülivrance de ce certilicat ne constilue pas en soi une recoùtùakdalion d'ÿlilisalion du produ
hwhCHüt clpaolMon

qüestion par la DGSSI, et ne garunlil pas qu'il soit loblefient exernpt de ÿulnërubili|és
dc h Réglemenhlion

Le ilicat esl valable compter certilical prodÿil

Désignation du produit Carte PCIe Cr$toserver Se-Series Gen2 CP5
(Hardware Security Module)

Version du produit Se l2 5.1 .0.0, Se52 5.1.0.0, Se500 5.1.0.0, Sel500 5.1 .0.0

Développeürs Utimaco IS GmbH

Fonctions
Génération et protection des données de création et de vérification de signature électronique,

Çréation et vérification de signature électronique

Références normatives Critères Communs version 3.1 révision 5 (ISO/IEC 15408)
Réference du rapport de certification : NSCIB-CC-2300142-01-CRl

Niveau EAL4+ Àugmertâtions: AVA VAN.s

Conformité à un prolil
de protection

EN 419 221-5 :2018 Protection profiles for TSP Cryptographic modules -Part 5-
Cryptographic Module for Trust Services, v1.0,

enregistré sous la référence ANSSI-CC-PP-2016/05-M0l ,18 mai 2020
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CERTIFICAî DE CONFORMITE No: CC-1/2025
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